
PR(�SENCE 

SECTION DU DROIT CRIMINEL 

PROd:s-VERBAI, 

Au total, trente-quatre delegucs assistent aux reunions de Ia Section du droit 

crimincl de Ia Conference pour !'harmonisation des lois tenues a Quebec. 

MOT D'OUVERTURE 

M. Paul Monty preside et M. Fred Bobiasz occupe les fonctions de secretaire 

des reunions de la Section du droit criminel (SDC) de Ia Conference sur 

!'harmonisation des lois. La Section entreprcnd ses travaux lc dimanche 6 aout 

1995. Lc chef de chacunc des delegations prcsente lcs cornmissaires qui 

I'accompagnent. Cette annee, M. Owen Kennedy, de Terre-Neuve, est present ;\ Ia 

reunion a titre d'ohservatcur pour le compte de ]'Association canadienne des 

juges de cours provinciales; M. Sheldon Pink cl M"" Karen Gainer font partie de 

Ia delegation fcdcrale et reprcscntcnt rcspcctivcmcnt !'Association du Barrcau 

canadien ct le Conseil Canadien des Avocats de Ia DCfcnse. 

RAPPORT DU PRESIDENT 

La Section se penche sur quarante-ncuf resolutions. De ce nombre, quarantc

quatre sont adoptecs dans leur forme originalc ou dans unc forme modifiec, trois 

sont rcjctees et deux sont retirees. 

Les participants examinent un document sur les poursuites privees prepare par 

le Groupe de travail federal-provincial-territorial sur les poursuites penales 

(annexe 1). Apres discussion, Ia resolution suivante est proposee, puis adoptee : 

Adopter des dispositions de fond sur les poursuitcs privees dans le Code 

criminel en tenant compte des douze recomrnandations contenues dans le 

document de travail depose ct discute <I Ia Conference sur !'harmonisation 

des lois de 1995. (Voir l'anncxe II ;I Ia page 207) 

(Adoptee : 22-0-3) 

Le Comite des interdictions de publication, constitue par suite d'une resolution 

adoptee a Ia Conference de 1994, fait rapport et prescntc un document de travail 
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sur les interdictions de publication. A Ia demande du Comit�. Ia Section approuve 

ce qui suit: 

(1) que le Comite poursuive son travail en vue de mettre en place une 

structure rationnelle de dispositions legislatives visant a remplacer les 
dispositions actuelles. En vue d'elaborer des propositions de nature 
procedurale, le Comite propose qu'un sous-comite forme du president, de M. 

Graeme Mitchell et de M. Daniel Gregoire prenne !'initiative dans ce 

do maine; 

(2) que le Comite delegue a un autre sous-comite Ia responsabilite 
d'�tudier Ia question des droits des tiers et Ia question des droits eventuels de 

l'accuse lorsqu'il est contraint a comparaitre comme temoin. Le Comite 

propose qu'un sous-comite forme de Jack Watson et de Catherine Kane 

prenne !'initiative a cet egard; 

(3) que le Comite etudie egalement Ia question plus vaste des procedures 

et des politiques portant sur Ia tenue et sur Ia deroulement de voir dires ou 

d'autres formes de procedures a huis clos. 

La Section a brievement discute d'un extrait sur l'euthanasie tire d'un rapport 

intitule : «De Ia vie et de Ia mort : Rapport du Comite senatorial special sur 

l'euthanasie et l'aide au suicide». 

RAPPORT DU DELEGlJE FEDERAL EN CHEF 

Le delegue federal en chef fait le point sur les resolutions adoptees au cours 

des annees anterieures. II mentionne que les trois projets de loi deposes avant Ia 

Conference de 1994 ont ete adoptes et que deux autres projets de loi pertinents 

ont ete presentes cette annee. 

Le projet de loi C-37 - Jeunes contrevenants 

Le projet de loi C-37, intitule Loi modifiant Ia Loi sur les jeunes contrevenants 

et le Code criminel et devenu le chapitre 19 des Lois du Canada de 1995, a ete 
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sanctionne le 22 juin 1995 et devrait entrer en vigueur vers Ia fin de l'annee. Un 

bon nombre des modifications mises de !'avant decoulent de resolutions de 1a 

Conference sur !'harmonisation des lois. Le paragraphe 35(5) renferme un 

nouveau paragraphe 56(5.1) de Ia I..IC qui rend admissible Ia declaration faite par 

une personne qui pretend avoir dix-huit ans ou plus. ll met aussi en oeuvre une 

resolution de !'Ontario presentee en 1992. Le paragraphe 13(1) prevoit des 

liberations conditionnelles dans un nouvel alinea 20(1)a.J) de Ia lJC. L'Ontario 

avait propose une telle disposition en 1993. 

Le projet de loi C-41 - Determination de la peine 

Le projet de loi C-41, intitule Loi rnodifiant le Code criminel (determination 

de Ia peine) et d'autres lois en conseQYence et devenu le chapitre 22 des Lois du 

Canada de 1995, qui traite de questions de determination de Ia peine, a ete 

sanctionne le 13 juillet 1995. II devrait entrer en vigueur vers Ia fin de 1995 ou 

au debut de 1996. Ce projet de loi prevoit notamment des mesures de rechange 

qui donne suite a une resolution visant Ia dejudiciarisation applicable a l'egard 

des adultes adoptee en 1991 a Ia demande de !'Alberta. L'article 8 traite des 

ordonnances modificatives visees a !'article 810 du Code criminel, tel que propose 

dans une resolution de Ia Colombie-Britannique presentee en 1991. Le projet de 

loi permettra egalement au juge de convertir une peine discontinue actuellement 

purgee en peine continue Jorsqu'il determine Ia peine applicable a une nouvelle 

infraction. La Saskatchewan a propose cette resolution en 1987. Finalement, le 

projet de loi cree un nouvel article 734.6 du Code criminel concernant !'execution 

des amendes devant un tribunal de juridiction civile et fait suite a une resolution 

presentee par !'Ontario en 1993. 

Le projet de loi C-42 - Modifications du Code criminel en divers domaines 

Le projet de loi, intitule Loi de 1994 modifiant Ia Iecislation penale (ch. 44 de 

Lois du Canada de 1994), a re�u Ia sanction royale le 13 decembre 1994. II est 

entre en vigueur en bonne partie le 15 fevrier 1995; le reste est entre en vigueur 

le 1er avril 1995. II renferme plus de 100 articles. Bon nombre des dispositions 

mettent en oeuvre des resolutions anterieures de Ia Conference sur 

!'harmonisation des lois. La mission de Ia Section du droit criminel de Ia 

Conference sur !'harmonisation des lois est reconnue dans le sommaire de Ia Loi, 

qui se lit en partie comme suit : 
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Le texte modifie le Code criminel, la Loi sur la preuve au Canada, la !.2i..mr 

les contraventions, la Loi sur l'entraide juridicme en matiere criminelle et la 
Loi sur la Cour sypr!me. La plupart des modifications concement le QKk 
criminel et visent ;\ ameliorer differents aspects de }'administration de la 
justice penale. Le texte rassemble des propositions de la Section du droit 
criminel de la Conference sur l'uniformisation des lois au Canada, de 
l'ancienne Commission de reforme du droit du Canada, des juges, des avocats 
et des fonctionnaires federaux et provinciaux. 

Le projet de loi C-68 - ContrOle des armes a feu 

Ce projet de loi a ete depose le 14 fevrier 1995, a franchi l'etape de l'examen 
par la Chambre des communes et est maintenant etudie par le Senat. 11 

reorganisera notarnment la partie III du Code criminel. 11 comprend des 
infractions liees au trafic des armes a feu. Le projet de loi met notamment en 
oeuvre une resolution presentee par l'Ontario en 1994. 11 prevoit egalement des 
ordonnances d'interdiction applicables aux infractions sur les substances 
explosives, comme le proposait Ia resolution de 1993 presentee par la Colombie
Britannique. 

Le projet de loi C-104 - Analyse &enetiqye a des fins medicole&ales 

Le projet de loi C-104, qui porte maintenant le chapitre 27 des Lois du 
Canada de 1995, a ete presente ce printemps et, avec l'accord et la collaboration 
de toutes les parties en Chambre, a ete adopte en un temps record. 11 est entre en 
vigueur apres avoir re� Ia sanction royale le 13 juillet 1995. II met en oeuvre, 
completement ou partiellement, des resolutions du Nouveau-Brunswick (1988), de 
la Colombie-Britannique (1993) et de l'Ontario (1993). 

En conclusion, le delegue federal en chef profite de !'occasion pour decrire les 
methodes de reforme de Ia procedure penale etudiees par les sous-ministres 
federaux, provinciaux et territoriaux. II a invite les delegues a formuler leurs 
commentaires par I'entremise des fonctionnaires provinciaux ou de la Section de 
la politique en matiere de droit penal du ministere de Ia Justice. 
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CL6TURE 

Le president remercie les delegues de leur collaboration, qui a permis a la 
Section de s'acquitter d'une charge de travail tres lourde. Le comite charge des 
nominations recommande que M. David Winkler, de la Colombie-Britannique, 
soit nomme president des reunions de 1996. Une fois elu, M. Winkler remercie le 
president au nom de tous les delegues de s'etre efforce d'avoir rendu la 
conference interessante et productive. 

RESOLUTIONS 

I-ALBE RTA 

POINT 1 Sentences discontinues 

Modifier l'alinea 737(1)c) du Code criminel de far;on a en limiter !'application 

aux affaires pour lesquelles une peine d'emprisonnement continue nuirait a Ia 

capacite du contrevenant de subvenir a ses propres besoins ou a ceux de sa 

famille, ou de maniere a eviter tout autre prejudice inhabituel. 

(Rejetee : 8- 12-8) 

POINT 2 Intrusion de nuit 

Modifier /'article 177 du Code criminel de maniere a creer une infraction 

perpetree entre le coucher et /e lever du solei/ ou pendant /es heures d 'obscurite. 

(Retiree et remplacee) 

Modifier !'article 177 du Code criminel pour y supprimer le renvoi au tenne 

<</lane» comme far;on de commettre /'infraction et y supprimer egalement toute 

reference a /'heure a laquelle !'infraction peut etre perpetree. 

(Adoptee : 12-11-4) 
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POINT 3 Peines cumulatives 

Modifier !'article 717 du Code crimjnelpour rectifier le probleme ceme dans & c. 

£fllli. de maniere a ce qu 'une peine cumulative puisse etre infligee dans le cas 

d'une declaration de culpahilite ulterieure si le contrevenant a ete reconnu 

coupahle d'une infraction mais n'a pas encore eu sa peine. 

(Adoptee : 17-Q-5) 

POINT 4 Presomptjon selon laquelle les resultats d'analyse d'haleine superieurs a 
,08 si&nifient qu�J'alcoolemie pendant la condyite etait supedeure a .08 

Modifier l'alinea 258(l)c) du Code criminel de maniere ace qu'il pn?voit que 

lorsque les resultats des analyses d'haleine excedent .08 au moment de leur 

prelevement, on prbumera que !'accuse avait une alcoolemie superieure a .08 au 

moment de !'infraction, en l'absence de preuve contraire. 

(Adoptee: 9-8-12) 

POI?\'T 5 Infraction de criminalite organisee - operations pyramidales 

Inclure dans Ia liste des infractions enumerees a !'article 462.3 les infractions 

visees a l'alinea 206(1)e) du Code criminel. 

POINT 6 

(Adoptee : 21-2-2) 

Mandats de perquisition secondaire visant des documents sur 

l'imp6t sur le reveny 

Modifier le paragraphe 241 (4) de Ia Loi de l'impot sur le revenu de fa�on a y 

inc/ure une exemption supp/ementaire, a savoir les ordonnances rendues par un 

juge en vertu du paragraphe 490(15) du Code criminel. 

(Adoptee : 14-2-8) 
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POINT 7 Preuve du contenu des transcriptions judiciaires 

Modifier soit !'article 646 du Code criminel ou !'article 23 de Ia Loi sur Ia oreuve 

au Canada afin d'autoriser expressement Ia presentation en preuve de toute 

transcription de procedures judiciaires, il condition que Ia transcription soit 

certifiee par un stenographe judiciaire officiel ou par un officier de justice, Ia 
transcription faisant foi de son contenu en /'absence de preuve contraire, sans que 

I' on exige de preuve de signature ou de capacite officielle de Ia personne qui 

certifie. 

(Adoptee : 28-0-0) 

POINTS Pouvoir de perQJ,Iisition en situation d'urgence 

Modifier le Code crimine� notamment !'article 489, afin de donner une 

reconnaissance Legislative il un pouvoir de perquisition et de saisie en situation 

d'urgence. 

(Adoptee : 27-0-2) 

II • COLOMBIE-BRITANNIQUE 

POINT I Examen des chases detenues en vertu des paragraphes 490(1) a (3) 

Modifier le paragraphe 490(15) du Code criminel de fllfon que /'ordonnance 

pennettant aux personnes interessees d'examiner les choses detenues puisse etre 

rendue par le tribunal oil se deroulent les procedures. 

(Adoptee : 25-0-0) 

POINT 2 Loi sur !'identification des criminels 

Modifier !'article 2 de Ia Loi sur !'identification des criminels de far;on a pennettre 

Ia prise d'empreintes des personnes accusees d'infractions mixtes. 

{Adoptee par un vote des juridictions : 13-9-8) 
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POINT 3 Droit d'appel des jeunes reconnus coupables de meurtre au premier ou 

au deuxieme defUe 

Modifier /e paragraphe 765(2) du Code criminel de fw;on a prevoir un droit 

d'appel a /'encontre des ordonnances rendues sous le regime de /'article 742.1. 

(Adoptee : 19-0-1) 

POINT 4 Designation d'un avocat par le tribunal pour representer les personnes 

inaptes a subir leur proces 

Modifier le Code crimine/ de far;on a harmoniser !'article 672.24 avec /'article 684 

quanta !'imputation des honoraires et la procedure de detennination du montant 

de ceux-ci. 

(Adoptee : 17-2-5) 

III- MANITOBA 

POINT 1 Engagement de ne pas troubler Ia paix - juridiction 

L 'article 811 du Code criminel devrait etre une infraction de juridiction absolue 

en vertu de /'article 553. 

(Adoptee : 17-2-6) 

POINT 2 Meurtre au premier degre - harcelement avec menaces 

Modifier le paragraphe 231 du Code criminel afin de prevoir le harcelement avec 

menaces (article 264) lorsque les activites de harcelement sont jugees graves. 

(Adoptee: 13-10-4) 
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POINT 3 Denonciation sous serment 

Modifier /'article 504 du Code criminel de maniere a pennettre l'assennentation 

d'un denonciateur au moyen d'un appareil de telecommunications. 

{Adoptee : 29-0-0) 

POINT 4 Mise en liberte par un fonctionnaire responsable 

Modifier les paragraphes 499(2) et 503(2.1) du Code criminel afin de pennettre 

au fonctionnaire responsable d'ordonner fa remise des annes a feu et des 

autorisations d'acquisition d'annes a feu. 

(Adoptee : 23-5-3) 

Modifier les paragraphes 499(2) et 503(2.1) du Code criminel de maniere a 

pennettre au fonctionnaire responsable d'ordonner a I' accuse de s'abstenir de 

consommer de l'alcool et des drogues si des elements de preuve etablissent qu'il y 

a eu consommation d'alcool dans le cadre de Ia perpetration de !'infraction. 

(Adoptee : 18-5-7) 

IV - NOUVEAU-BRUNSWICK 

POINT 1 Les jeunes contrevenants q:ui commettent des infractions pendant Q.U'ils 
etaient en carde en milieu ferme 

Modifier le paragraphe 24.1(3) de Ia Loi sur les jeunes contrevenants de maniere 

que le tribunal pour adolescents puisse injliger Ia garde fennee aux jeunes 

contrevenants qui commettent des infractions punissables par procedure sommaire 

alors qu 'ils sont en garde fennee. 

(Adoptee : 13-1-10) 
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POINT 2 Troubles mentaux - Ordonnances d'evaluation 

Modifier les articles 6 72.13 et 672.14 du Code criminel afin que /'accuse soit 

ramene devant le tribunal sitot /'evaluation terminee et au plus tard dans les 

trente jours. 

(Adoptee : 27-0-0) 

V • NOUVELL E·ECOSSE 

POINT l Modalites ne�ociees de cessation d'emploi pour les juges et autres 
titulaires de char�es publiQYes 

Modifier /'article 124 du Code criminel de maniere a ce qu'il reconnaisse que 

certains cas peuvent tegitimement faire /'objet d'une cessation d'emploi negociee 

pour les titulaires de charge publique. 

(Adoptee : 23-0-4) 

VI· ONTARIO 

POINT l Portee de la legitime defense invoquee contre une accusation 
d'homicide commis par l'agresseur initial 

II convient de modifier /e paragraphe 34(2) du Code crimjnel et d'ajouter 

/'expression <<attaquee sans provocation de sa part>> a /'endroit approprie (c'est-il

dire apres /es mots «illegalement attaqub> et avant /es mots «et cause la mort>>). 

(Adoptee : 13-7-7) 

Proceder a une reforme complete de Ia loi regissant Ia legitime defense. 

(Adoptee: 14-1-2) 
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POINT 2 Permettre !'utilisation d'un ecran ou d'un autre dispositif lorsQ.Ue des 

enfants temoi�ent dans les cas oU !'infraction reprochee a trait a Ia 

pomoruaphie juvenile 

Modifier le paragraphe 486(21) du Code criminel et y ajouter /'article 163.1. 

(Adoptee : 23-0-4) 

POINT 3 Permettre !'utilisation d'un ecran ou d'un autre dispositif lors du 

temoi�:na�:e des enfants dans les cas ou !'infraction reprocbee comporte 

des voies de fait 

Modifier le paragraphe 486(2.1) du Code criminel pour y ajouter les infractions 

prevues aux articles 266, 267 et 268. 

(Adoptee : 18-0-8) 

POINT 4 Contraignabilite d'un enfant a temoigner lors de !'audience. en vue de 

determiner s'il convient d'utiliser un ecran ou un autre dispositif 

Modifier /'article 486 et prevoir que le plaignant ne peut etre contraint de 

temoigner lors d'une audience visant a determiner s'il y a lieu d'autoriser le 

temoignage conformement au paragraphe 486(2.1). 

(Adoptee : 27-0-0) 

POINT 5 Suspension de !'ordonnance d'interdiction de conduire un vehicule 

Modifier /'article 261 du Code criminel en vue de permettre au tribunal qui 

suspend /'ordonnance d'interdiction de conduire un vehicule d'imposer des 

conditions a la suspension. 

(Adoptee : 15-2-7) 
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POINT 6 Para�aphe 150.1(3) du Code criminel 

Abroger le paragraphe 150.1(3) et modifier le paragraphe 150.1(2) du C!1!k. 

criminel en y supprimant /'obligation que le plaignant soit age entre 12 et 14 ans. 

(Rejetee : 2-18-7) 

POINT 7 Demande a Ia Cour d'awel yisant a suspendre I' execution des peines 

autres qye l'incarceration 

Modifier le paragraphe 683(5) du Code criminel en vue de permettre a un seul 

juge de Ia Cour d'appel d'entendre et de trancher ces demandes. 

(Adoptee : 27-0-0) 

POINT 8 Utilisation de Ia tecbnolo�ie de communication electronique aux fins 
d'obtenir un mapdat �eneral 

Modifier /'article 487.1 du Code criminel et y ajouter le mandat general prevu a 

/'article 487.01. 

(Adoptee : 18-1-9) 

POINT 9 Application des autorisations de surveillance electronique aux 
infractions futures 

Modifier /'article 186 du Code criminel et prevoir qu'il vise /es infractions futures. 

POINT 10 

(Adoptee par vote des juridictions : 11-9-10) 

Admissibilite des elements de preuve recueillis par surveillance 
electronique en vue d'eviter des lesions corporelles 

Modifier le paragraphe 184.1 (2) du Code criminel de maniere a autoriser que le 

contenu d'une communication privee interceptee qui a ete obtenue conformement 
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au par. 184.1(1) soit utilise: (1) dans une demande subsequente d'ecoute 

e!ectronique, de mandat de perquisition ou de mandat d'arrestation; ou (2) dans 

toute procedure engagee a Ia demande de /'accuse. 

POINT 1 1  

(Adoptee : 23-1-1) 

Exi�;ence legale de detruire les elements de preuve recueillis par 
voie de surveillance electroniQue non autorisee en vue 
d'empecher des lesions corporelles 

Abroger le paragraphe 184.1(3) du Code criminel et le remplacer par un autre 

regime de mise sous scelles. 

(Adoptee : 17-2-4) 

VII· QuEBEC 

POINT I Sanction pour omission de se conformer a Ia promesse visee a Ia 
formule 11.1 

Modifier /'article 145(5) du Code criminel de far;on a eliminer l'exigence de Ia 

confinnation judiciaire a l'egard d'une promesse souscrite confonnement aux 
articles 499(2) et 503(2.1) du Code criminel. 

Modifier /'article 145(5) du Code criminel pour y inclure apres /'expression 

«engagement contracte devant un>> les mots <<agent de Ia paix OU>>. 

Inclure dans le Code criminel une disposition prevoyant que le texte des articles 

145(5), 499(3) et 503(2.2) du Code criminel doit etre reproduit a Ia fonnule 11.1. 

(Adoptee : 13-7-8) 

POINT 2 Detaut ou refus de fournir l'echantillon sanguin vise a !'article 254(3)bl 
du Code criminel 
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Modifier /'article 254(3) du Code criminel pour prevoir que /e medecin qui 

constate que /es prelevements d'echanti/lons sanguins ne risquent pas de mettre en 

danger Ia vie ou Ia sante du prevenu doit l'infonner de ce fait avant d'obtenir son 

consentement aux pre/evements. 

Modifier le sous-paragraphe 258(l)h)i) et ii) du Code criminel afin de rendre 

admissible sous une accusation de refus de foumir un echantillon sanguin, le 

certificat contenant, outre les mentions prevues a ce sous-alinea, Ia mention que 

le medecin a infonne /e prevenu que /e pre/evement ne mettait pas sa vie et sa 

sante en danger ainsi que /'attestation du refus de foumir un tel echantillon. 

(Retiree en faveur d'une resolution du Canada sur Ia preuve par 
affidavit) 

POINT 3 Frais de delivrance d'une licence pour Ia possession de passe-partout 
d'automobile 

Modifier /'article 353 du Code criminel afin de donner au procureur general de Ia 

province le pouvoir de fixer des frais pour Ia delivrance et /e renouve/lement des 

licences ainsi que pour les controles periodiques de celles-ci. Lui accorder 

egalement le pouvoir de fixer par reglement les conditions de delivrance et de 

revocation des pennis ainsi que celles se rapportant a Ia tenue des registres. 

(Adoptee : 20-0-3) 

POINT 4 Rendre hybrides les infractions de faux (art. 366 C.cr.) et d'usa2e de 
faux (art. 368 C.cr.) 

Adopter pour les infractions de faux (art. 367 C.cr.) et d'usage de faux (art. 368 

C.cr.) le meme regime de poursuite et de sanctions que pour /'infraction de fraude 

(art. 380 C.cr.) 

(Retiree en faveur d'une resolution analogue de Ia Saskatchewan) 

POINT 5 Jnclure Ia notion de <<service» a !'article 380 du Code criminel 
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Modifier /'article 380 du Code crimjnel pour y inclure, apres les termes «qUe/que 

bien», le mot «service». 

(Adoptee : 15-1-9) 

POINT 6 Pouvoirs d'imposer des conditions de mise en liberte au prevenu qui 
comparait sans �tre detenu 

Modifier /'article 515 du Code criminelpour donner au juge de paix le pouvoir 

d'imposer, a Ia demande du poursuivant, des conditions de mise en liberte au 

prevenu qui comparait devant lui sans etre detenu. 

(Adoptee : 24-0-0) 

POINT 7 Comparution par m<zyens de telecommunication 

Modifier /'article 515(2.2) du Code criminel afin de prevoir que le consentement 

du prevenu n 'est requis que dans le cas ou une preuve testimoniale est presentee 

et que Ia comparution ne peut se faire par videoconjerence. 

(Adoptee : 9-7-8) 

POINT 8 Declaration quant au droit de propri!!te ainsi qu'a la valeur d'un bien 

Modifier /'article 657.1 du Code crimine/ pour rendre admissible /'attestation faite 

sous promesse de dire Ia verite par une personne infonnee des consequences 

qu 'entraine une fausse declaration et qu 'a cette fin soit reproduit dans Ia 

declaration /e texte des articles 137 et 140 du Code criminel. 

(Adoptee : 16-2-5) 

POINT 9 Mise en liberte des delinquants dangereux 

Modifier /'article 753 du Code criminel afin d'obliger le juge a imposer Ia sentence 

avant de declarer /'accuse de/inquant dangereux et prevoir que Ia declaration de 
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delinquant dangereux emporte une mise sous garde pour une duree indeterminee 

sous reserve d'une mise en liberte conformement a !'article 761 du Code criminel. 

Preciser que Ia personne declaree «tielinquant dangereux» ne peut etre admissible 

a Ia liberation conditionnelle avant Ia date prevue pour son admissibilite en 

conformite de Ia peine imposee. 

(Rejetee : 4-17-2) 

Modifier !'article 761 du Code criminel aftn que Ia Commission nationale des 

liberations conditionnelles ne puisse remettre en liberte un delinquant dangereux a 

moins d'avoir donne au procureur general l'opportunite raisonnable de se faire 

entendre. 

(Adoptee: 15-1-7) 

POINT 10 Auditions de Ia Commission d'examen par videoconference 

Modifier le Code criminel de maniere a permettre a Ia Commission d'examen 

constituee en vertu de !'article 672.38 du Code criminel de tenir des auditions par 

videoconference ainsi que des auditions sur dossier avec le consentement de 

!'accuse. 

(Adoptee : 25-1-1) 

�II-SASKATCHEWAN 

POINT 1 Conditions de traitement volontaire dans les cas d'absolution sous 
condition de contrevenants souffrant de troubles mentaux 

Clarifier le paragraphe 672.55(1) du Code criminel de maniere a prevoir un 

traitement psychiatrique volontaire ou Ia prise volontaire de medicaments comme 

condition d'absolution. 

(Adoptee : 25-0-1) 
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POINT 2 Immunit� pour la commission d'examen constitu�e en vertu du Code 

criminel (comrevenants souffrant de troubles meotaux) 

Modifier Ia Partie XX.J du Code criminel de man.iere a ajouter une disposition 

prevoyant que les membres de Ia commission d'examen sont exempts de toute 

responsabilite civile ou criminelle quant aux decisions prises de bonne foi. 

(Adopt�e : 22-0-5) 

POINT 3 Infractions de fabrication de faux et d'emploi d'un document contrefait 

Transformer les infractions visees aux articles 367 et 368 du Code crimine[ en 

infractions mixtes assorties d'une peine d'emprisonnement maximale de dix ans 
lorsqu'il s'agit d'une poursuite par mise en accusation. 

(Adopt�e : 22-0-4) 

POINT 4 Poursuites policieres a �rande vitesse 

Ajouter au Code crimjne[le paragraphe 249(5), qui creerait Ia nouvelle infraction 

de conduite dangereuse grave, qui serait punissable par une peine maximale de 

14 ans d'emprisonnement. Cette infraction consisterait en Ia conduite dangereuse 

survenant lors d'une poursuite a grande vitesse. 

Inclure Ia nouvelle infraction au paragraphe 259(2) du Code·crimin«l de far;on 

que /e tribunal qui determine Ia peine puisse rendre une ordonnance interdisant Ia 

conduite de vehicu/es a moteur. 

(Rejetee : 1-16-8) 
I· CANADA 

POINT 1 Delai de prescription - A�ression sexuelle 

Eliminer le delai de prescription en vertu du paragraphe 786(1) du Code criminel 

pour /'infraction d'agression sexuelle prevue a l'alinea 271(l)b) du Code crimjnel. 

(Rejetee : 4-16-2) 
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Pro/onger le de/ai de prescription applicable a /'infraction d'agression sexue/le de un 

a deux ans. 

(Rejetee : 11-11-4) 

Mettre en oeuvre Ia resolution de 1992 de cette Conference sur Ia renonciation au 

delai de prescription portant sur le consentement . 

(Adoptee: 25-1-0) 

POINT 2 Possession de rensei�roements sur des cartes de credit 

Modifier /'article 342 du Code criminel afin de creer une infraction de possession, de 

trafic ou d'utilisation, a des fins /ucratives illicites ou a des fins malveillantes, de 

renseignements sur des cartes de paiement ou de credit. 

(Adoptee : 26-0-1) 

POINT 3 Creer. aux termes du Code criminel. une nouvelle infraction visant le fait 
de «se trouver passager» dans un vehicule automobile vole ou pris sans 
consentement. 

Que le ministere de la Justice etudie Ia possibilite d'ajouter au Code criminel une 

nouvelle infraction punissable sur declaration de culpabilite par procedure sommaire 

visant le fait de <<Se trouver passager>> d'un vehicule automobile vole ou pris 

illegalement. 

(Adoptee : 17-6-2) 

POINT 4 Temoignage par affidavit des experts de laboratoires judiciaires 

Que le ministere de Ia Justice etudie Ia possibilite de modifier Ia Loi sur Ia preuve 

au Canada pour permettre de recevoir en preuve les temoignages d'experts 

scientifiques sous forme d'affidavits. 

(Adoptee : 18-3-4) 
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POINT 5 Uniformisation des procedures d'appel en matiere sommaire (Partie 

XXVII) 

Que le Code criminel soit amende afin de fusionner les deux voies d'appel en un seul 

moyen d'appel tout en maintenant Ia possibilite d'un expose conjoint des faits et d'un 

proces de novo, dans leur fonne actuelle. L 'ensemble des dispositions prevues aux 

articles 812 a 839 pourrait etre refondu de fafon logique et coherente afin de prevoir 

les conditions d'appe� les motifs d'appe� Ia procedure introductive d'appe� Ia 

procedure regissant /'audition des appe/s et les pouvoirs de Ia cour d'appel en matiere 

sommaire. 

Que le paragraphe 839(2) soit amende pour exclure specifiquement Ia possibilite 

qu'une cour d'appel provinciale puisse reviser Ia decision d'un juge de cette cour de 

refuser d'accorder une pennission d'en appeler. Ceci peut se Jaire en eliminant le 

renvoi au paragraphe 675(4) prevu au paragraphe 839(2) du Code crimine/. 

(Adoptee: 25-0-0) 
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